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 BULLETIN MUNICIPAL 
 

« L’Echo d’Etalans »  
 

La Vie et les activités de la commune 
 

 
Etalans sur le net : http://www.etalans.com 

ETAT CIVIL 
 

NAISSANCE : 
 

- 24 Février 2004 : Jérémy POURCELOT. 

 
 

 

AGENDA 
 

Famille Rurale : 
Elle tiendra son assemblée générale le 02 avril 
2004 à 20 heures 30 en l’Espace Douge. 

Ouverture du secrétariat de mairie : 
v Samedi 17 avril 2004-03-20. 
v Samedi 15 mai 2004. 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 FEVRIER 2004 
 

Tous les membres du Conseil sont présents. 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
DEPART DDE 

 

- M. DESCHAMPS, lotissement « Sous 
Oupans - rue des Frênes », construction d'une 
maison d'habitation : Avis favorable. 

 
- M. BEPOIX Delphin, rue des 

Granges, construction d'une maison 
d'habitation : Avis Favorable. 

 
- Ets VIEILLE : Agrandissement Hall 

d'entrée : le dossier va être envoyé à la DDE, 
et la Commission statuera. 
 

DECLARATIONS DE TRAVAUX 
DEPART DDE 

 

- M. JAUZE Gilles - 16  Rue de 
Bellevue : Agrandissement d'une terrasse : 
Avis Favorable. 
 

DECLARATIONS DE TRAVAUX 
RETOUR DDE 

 

- M. OUFKIR – Permis accordé pour la 
construction d’une maison d’habitation, 
nouveau quartier « Sous Oupans ». 

 
- M. MARGUIER Claude – Clôture  – 

Attendre l'arrêté d'alignement. 
 
- M. BICHET Marcel : – Clôture – 

Dossier accordé. 
 
- M. SCHMITT Marc – Construction 

d'une piscine – Barrière de sécurité 
obligatoire. 

COMPTES 2003 

Le compte administratif, compte de gestion 2003 et l'affectation des résultats présentés par 
Claude CUCHE sont acceptés à l'unanimité. 
 

RESULTATS de l'exécution du budget : 
1 – BUDGET COMMUNAL 

Total par section Dépenses Recettes RESULTAT 
Fonctionnement 
Investissement 

 418 323.01 € 
 430 426.58 € 

716 130.55 € 
356 004.85 € 

297 807.54 € 
- 74 421.73 € 

EXCEDENT global de clôture 223 385.81 € 
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2 – BUDGET ASSAINISSEMENT 

 

3 – BUDGET FORET 

 

4 – LOTISSEMENT I 

 

5 – LOTISSEMENT II 

 

6 – CCAS 

 

DEMANDE DE SUBVENTION : 
- Rue des Chênes pour la réfection de la 
chaussée. 
- Devis pour réparer l'horloge de l'église 
= 3143 €. 
 

DIVERS 
 

Zone de Croix de Pierre : 
 

- Enquête PLU début mai, après une 
réunion avec M. TERREAUX. Un projet 
d'implantation des futurs bâtiments est 
présenté, le Conseil affirme sa volonté pour 
que cette zone soit bien implantée, sobre et 
discrète. 
 
Vote du Budget : le 26 mars 2004  
 
 

Elections cantonales et régionales des 21 et 28 
mars 2004 : 
§ Réunion de Mme CHALUMEAU le 
16 mars 2004. 
§ Réunion de M. BESSOT le 17 mars 
2004. 
 

Permanence du scrutin le 21 mars 2004 : 
 

- 8 H. – 13 H. : Mme PIQUARD – MM 
BORNE – REGAZZONI – SCHMITT. 
- 13 H. – 18 H. : Mme GRAND – MM. 
BONNEFOY – POURCELOT – PHARIZAT. 
 

Permanence du scrutin le 28 mars 2004 : 
 

- 8 H. – 13 H. : MM  FLEURY – 
PATER – ROUSSEL. 
- 13 H. – 18 H. : MM. BEPOIX – 
CUCHE – THIEBAUD. 

Total par section Dépenses Recettes RESULTAT 
Exploitation 
Investissement 

34 198.17 € 
128 648.65 € 

61 358.31 € 
94 885.12 € 

27 160.14 € 
- 33 763.53 € 

RESULTAT de l'EXERCICE - 6 603.39 € 
Exécution de Budget avec Résultat Exercice Précédent - 36 153.66 € 

Total par section Dépenses Recettes RESULTAT 
Fonctionnement 
Investissement 

65 112.87 € 
73 047.72 € 

103 789.42 € 
49 628.34 € 

38 676.55 € 
- 23 419.38 € 

EXCEDENT GLOBAL de CLOTURE 15 257.17 € 

Total par section Dépenses Recettes RESULTAT 
Fonctionnement 
Investissement 

339 685.21 € 
380 003.65 € 

406 703.67 € 
453 630.53 € 

67 018.46 € 
73 626.88 € 

EXCEDENT GLOBAL de CLOTURE 140 645.34 € 

Total par section Dépenses Recettes RESULTAT 
Fonctionnement 
Investissement 

21 985.11 € 
21 985.11 € 

21 985.11 € 
0 € 

0 € 
- 21 985.11 € 

RESULTAT de CLOTURE - 21 985.11 € 

Total par section Dépenses Recettes RESULTAT 
Fonctionnement 
Investissement 

3 763.04 € 
0 € 

4 685.13 € 
0 € 

922.09 € 
0 € 

RESULTAT de CLOTURE 922.09 € 
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Environnement :  
• La commune va rechercher un 
employé pour la période estivale. Les 
personnes intéressées sont priées d’envoyer 

leur candidature en Mairie, leur dossier sera 
examiné lors d’une prochaine réunion. 
 

Fin de séance 00 H 30 
 

ENQUETE ADSL 
 

Le mois passé, vous avez pu trouver à l’intérieur du bulletin une enquête sur l’ADSL (ou Internet à 
haut débit) constitué d’une partie explicative et d’un coupon réponse. Nous vous décrirons ci-après 
en quelques mots le principe de ce type de connexion, ses avantages et ses inconvénients. Nous 
vous rappelons que ceux et celles qui n’ont pas eu ce document et qui désire y répondre peuvent 
directement s’adresser en mairie pour remplir un coupon réponse. 

 
Qu’est-ce que l’ADSL ? 

 

Pour faire simple et sans entrer dans des 
détails trop techniques disons que c’est un 
« tuyau » plus gros dans lequel les 
informations passent très vite. 
Lorsque l’on se connecte à Internet  on utilise 
une ligne téléphonique par laquelle (via un 
modem*) transitent les informations que l’on 
envoie et que l’on reçoit d’Internet. 
Dans une connexion par ligne téléphonique 
classique, le débit de réception et d’émission 
des données sont lentes voir très lentes et de 
plus votre téléphone ne peut pas fonctionner 
en même temps. 
Les avantages d’une connexion A.D.S.L sont 
très nombreux de 10 à 30 fois plus rapide elle 
est illimitée et permet de téléphoner tout en 
étant connecté. Inconvénients : Le fait de 
rester connecter si l’on est pas protégé, 
augmente de façon sensible les risques de 
piratages ou d’infections (virus). 
La rapidité de connexion s’exprime en kilobits 
par seconde (Kbits/s), c’est à dire la quantité 
d’informations pouvant être acheminée 
jusqu’à vous en une seconde. 
Il existe plusieurs types de débit dans le mode 
ADSL 
Le 128 Kbits/s le rapport prix/vitesse est trop 
faible pour être intéressant. 
Les offres les plus intéressantes proposent un 
débit illimité de 512 Kbits/s ou de 1024 
Kbits/s et même jusqu’à 2048 Kbits/s 
Avec de tels débits télécharger de gros 
fichiers, jouer en réseau, discuter en direct 
avec vos amis ou visualiser des séquences 
vidéo sont des opérations banales loin des 
saccades du bas débit. 

Les meilleures 
offres du 
moment : 
En 512 Kbits/s :  
N9uf Télecom 
14,90€ par mois 
pendant un an 
puis 19,90€ par mois (mais obligation 
d’utiliser le N9uf Télecom pour vos 
communications téléphoniques – sinon vous 
payer 5€ de plus par mois). 
Tiscali 20€ par mois modem offert + 49€ de 
mise en service. 
Wanadoo : 29,90€ par mois pour un 
engagement de 2 ans sinon 34,90 €/mois 
jusqu’au 31 mars 2004 modem offert pour un 
engagement d’un an. 
En 1024 Kbits/s : 
Oreka : 24,50 €mois modem offert jusqu’au 
31 mai 2004. 
Tele 2 : 24,95€mois 
AOL : 27,99€/mois modem *ADSL offert. 
En 2048 Kbits/s : 
N9uf Télecom : 24,90€mois pendant 1 an puis 
29,90 € mois (mais obligation d’utiliser le 
N9uf Télecom pour vos communications 
téléphoniques – sinon vous payer 5€ de plus 
par mois) 
 
Lexique :  
*Modem : Modulateur/démodulateur appareil 
spécifique pour recevoir des informations 
Internet via une ligne téléphonique ou ADSL 
dans le cas de l’ADSL il faut un modem 
particulier. 
 

R FASCIOTTO 
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MARS AU JARDIN, 
 
Voilà que reviennent les beaux jours, et même 
si les giboulées sont encore là jusqu'à la fin du 
mois il ne faut pas trop perdre de temps, car 
dans nos contrées le printemps même s’il 
vient tard parfois la végétation au sortir de 
l’hiver va « débourrer » au moindre 
réchauffement. 
Alors que faire en ce mois si perturbé sur le 
plan météo ? 
 

- La taille des petits fruitiers : cassissiers 
et groseilliers : 

 

La taille vise à supprimer les rameaux âgés 
qui fructifient peu et à les remplacer par des 
rameaux plus jeunes. Les groseilles 
apparaissent sur le bois de 2 ans et les cassis 
sur ceux de 3 ans. Ces rameaux seront taillés 
l’hiver suivant. Intervenez courant février – 
mars en aérant le centre des touffes pour 
faciliter l’émission de nouvelles tiges dès le 
printemps. 
 

Sur chaque buisson, taillez le plus bas 
possible 2 ou 3 tiges de 3 ans pour les 
groseilliers – 4 ans pour les cassissiers – après 
leur fructification Elles sont généralement 
situées vers le centre. Conservez, sans les 
raccourcir, les pousses sorties l’année 
dernière, ce sont elles qui porteront les 
groseilles ou de 2 ans pour les cassissiers. 
Gardez également les pousses de 1 an sur ces 
derniers. Cet éclaircissage va permettre de 

nouvelles pousses à la fin du printemps . 
Chaque année, vous renouvelez ainsi une 
partie de la ramure, sans supprimer la 
production de fruits. 
 

Un arbuste taillé se compose de 10 à 12 
branches bien réparties. 
 

Bon à savoir : Taillez toujours vos petits 
fruits et arbres fruitiers pendant une période 
de temps doux, sans gelées prévues et sans 
fortes pluies. Les plaies occasionnées par les 
coupes fragilisent les végétaux. Quant à 
l’humidité, elle favorise la prolifération de 
certains champignons et bactéries. Entre 
chaque arbuste, désinfectez les lames du 
sécateur avec de l’alcool à brûler ou à la 
flamme d’un briquet, vous éviterez de 
transmettre d’éventuelles maladies. 
 

Que faire des coupes ? 
C’est le bon moment pour bouturer les 
cassissiers et les groseilliers. Taillez  des 
boutures de 15 cm de longueur et enterrez-les 
dans un mélange *léger, en laissant dépasser 
les 2 yeux supérieurs. Brûlez les rameaux si 
les feuilles ont été attaquées par l’oïdium ou 
les pucerons l’année précédente. 
*( 1/3 terreau 1/3 terre de jardin 1/3 sable de 
rivière- vous pouvez aussi utiliser une 
hormone de bouturage pour accélérer la 
formation de radicelles-).

 

 
Erratum : 

Les horaires d’ouverture du Salon Nathalie à Etalans dans notre précédent numéro sont incorrects, 
il y a lieu de lire : mardi, mercredi et jeudi de 09 heures à 12 heures et de 14 heures à 19 heures 30. 
Avec toutes nos excuses. 
 
 
 
Place de la fontaine à l’époque et la rue Elysée 
Cusenier, aujourd’hui en cours de travaux 
pour réfection du réseau assainissement et 
eaux. 
 


